
Barème Honoraires - Transaction

Prix de Vente TTCHT

1€ - 100.000€ 7.000€ 8.400€

100.000€ - 750.000€ 7 % 8,4 %

750.000€ - ∞ 6 % 7,2 %

Barème d’honoraires – Akizis

La transparence fait partie de nos engagements. Nos honoraires de transaction
immobilière sont fixés en pourcentage du prix de vente du bien et sont à la charge
exclusive du vendeur.

Ce mode de facturation garantit une parfaite lisibilité pour nos clients et aligne nos intérêts
sur la réussite de votre projet. Plus la vente aboutit dans de bonnes conditions, plus notre
mission est pleinement accomplie.

Société AKIZIS – SAS au capital social de 5000€, immatriculée au RCS de Caen sous le N° 989135561 -
Carte Professionnelle N° CPI14012025000000014 délivrée par la CCI de CAEN - RCP et Garanties

Financières auprès de Galian, avec maniement de fonds, à hauteur de 120.000€ -


